
La révolution dans l'ancien évêché de Bâle :
d'après un témoin oculaire

Autor(en): Kohler, Xavier

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Actes de la Société jurassienne d'émulation

Band (Jahr): 33 (1882)

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-557357

PDF erstellt am: 27.04.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-557357


U EEVOLDTIOK MUS MB fiVfiCHfe DE BALE

D'APRfiS UN TEMOIN OCULAIRE

Communique par J. Feune, avocat.

Le 49 octobre 4882 M. l'avocat Feune nous annon<?ait

la decouverte d'un manuscrit du plus haut interet sur
la revolution dans l'Eveche; ce manuscrit, appartenant
ä M. Verdat, avait ete ecrit par un bourgeois de Dele-

mont, J. Chariatte, « Je doute, ajoutait notre corres-
pondant,qu'ilexiste un manuscrit aussi plein de details;
on se croit, en lisant, en presence des evenements. S'il
s'imprimait en brochure, je crois qu'il s'en debiterait
considerablement. Par le journal Le Jura, cela seraittrop
long.» Et notre honorable collegue se mit ä resumer le

manuscrit ou ä en faire des extraits; puis il nous soumit
les 30 premieres pages de son travail. Avant de les lui
retourner nous les communiquäme's ä la Societe d'emu-
lation dans sa seance de novembre; elle accueillit au

mieux cette bonne communication, en exprimant la

satisfaction qu'elle eprouverait de voir livrer ä Timpres-
sion ce precieux document historique. Quelques jours
plustard, au moment de retourner ces pages ä M. Feune,
la nouvelle nous parvint de sa mort si subite et si im-
prevue. Reste ainsi en possession de cette ebauche

incomplete, nousavons penseque nous ne pouvions mieux
faire que de l'inserer dans les Ades de la Societe. Les

amis de l'histoire y trouveront leur compte, et nous
rendrons par !ä un dernier hommage ä la memoire de

notre digne et regrette collegue, dont toute la vie fut
consacree ä la chose publique et au bien de son pays.

X. K.
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L'hiver de 1789

Partout on s'en est ressenti et on s'en ressentira
encore longtemps, ne füt-ce qu'ii cause des arbres fruitiers,
pommiers, poiriers, cerisiers, noyers, etc., qui ont pres-
que tous ete geles, de facon que l'annee suivante il fallut
les couper. On ne voyait que des tas de bois ; cela faisait
peine ä voir. On parlait d'un precedent gros hiver qui
etait dejii tres rude, ä ce que disaient ceuxqui l'avait
ressenti, puisqu'on attrapait des sangliers, chevreuils, etc.,
tout vivants, dans les neiges ; mais il ne dura pas, et il
n'etait pas h comparer h celui de 1789, qui a sevi pendant

plus de six semaines avec une bise excessive. Tout
gelait dans les maisons, meme pres du fourneau qu'on
chauffait deux fois par jour. Beaucoup de personnes met-
taient encore un fourneau de fer pres des fenetres; ce

qu'on n'avait jamais vu dans un meme appartement. Dans

plusieurs maisons de la ville on mettait le baquet d'eau
derriere le fourneau pendant la nuit; et pourtant l'eau
etait gelee le lendemain matin. A Courfaivre, il est gele
dans les etables des veaux d'un an et des brebis. A Bourg-
felden, pres de Bale, a gele une vache qu'on allait voir
par curiosite. Elle etait dans l'ecurie, attachee ä sa place,
bien dressee sur ses quatre pieds, les yeux ouverts. Au

premier abord, on la croyait reellement en vie. Le pro-
prietaire faisait payer l'entree qui lui a rapporte plus du
double de la valeur, tant il y allait de monde de Bale et
des environs.

La bise a commence ä se faire sentir vers la Toussaint,
et n'a presque pas discontinue jusque vers la fin de

fevrier. II est mfeme tombe beaucoup de neige qui a tenu

presque tout l'hiver.
A tout moment on entendait parier de voyageurs geles

sur les routes; d'autres personnes ii cheval tombaient
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mortes en entrant dans les aubergeg. Un nomme Cour-

voisier, de la Chaux-de-Fonds, a eu en voyage les deux
mains gelees et il fallut en faire 1'amputation.

La misere et la desolation etaient partout. Tres peu de

moulins pouvaient moudre, meme avec beaucoup de

peine ; on attendait 8 jours pour avoir sa farine ; on ne
savait quoi manger ; les pommes de terre etaient gelees
ainsi que les choux sales; dans les meilleures caves le

vin gelait, malgre les brasiers qu'on y entretenait. A Paris

le roi faisait chauffer des appartements pour le pauvre
peuple qui manquait de travail et mourait de froid.

L'ete de 1789, il y a eu dans les environs de Paris et
ailleurs, des tempetes terribles, accompagnees de gre-
lons pesant jusqu'ii 4 et 5 livres. II en est resulte que,
dans toute la France et autres pays, le grain etait extre-
mement eher : il manquait presque partout. Les Anglais
en envoyerent ä Paris, partie en grain, partie en farine,
qu'on ne pouvait presque pas sortir des sacs; c'etait
comme de la pierre qu'il faliait ecraser avec de grands
marteaux; apres l'avoir concassee, il s'en elevait une
poussiere d'une odeur insupportable.

Pendant tout l'hiver le grain se payait dans notre pays
45, 46 et 47 sols le penal; en juin et juillet 55 sols,
meme un gros ecu; en 1790 il se payait encore 46 et
meme 50 sols ; au commencement de 1791, 45 sols. L'ou-
vrage manquait h presque tous les ouvriers ; le betail
etait ä tres bas prix; cependant l'argent etait encore assez
commun.

En hiver 1790, la ville de Porrentruy fit venir du grain
qu'elle donnait ä, perte ä ses bourgeois ; celle de Dele-
mont en avait aussi fait venir, mais il etait aussi eher
qu'ailleurs ; celle de St-Ursanne distribuait h chaque per.
sonne, deux fois la semaine, un quart de miche.

Le Prince en fit venir aussi; il le vendait ä Delemont
deux livres dix sols le penal; c'etait au meme prix que
d'autres. On fit un melange de froment et de gruaux
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d'avoine, celle-ci chargee d'ivraie, et le pain etait si mau-
vais qu'il rendit malade tous ceux qui en mangerent; les
medecins en defendirent l'usage et les gruaux resterent
en magasin.

Etat du pays en 1790

Tandis que la grande revolution de France se faisait,
notre pays ne laissa pas que de manifester du meconten-
tement. Les troubles de 1740, provoques par lesPetignat
et consorts, etaient encore dans la memoire de beaucoup
de personnes, et c'est la chasse qui donna naissance chez

nous au revirement politique qui y survint.
Les Frangais venaient chasser jusque dans notre pays ;

les gens deVaufrey et d'ailleurs qui nous avoisinent, chas-
saient indistinctement sur leur territoire et sur le nötre.
Ceux de l'Ajoie, de St-Ursanne et des environs les imite-
rent; quand ils n'eurent plus rien trouve, ils vinrent jusque

dans les forets de la ville de Delemont. Les bourgeois
et autres voyant cela, se procurerent des armes, qu'ils
cachaient pour sortir de la ville, et on allait ä la chasse

et ä la traque comme les autres, ouvertement et meme avec
des chiens de chasse, et on tuait tout ce qu'on trouvait.
Dans ce temps-lä on comptait par centaines les chevreuils
qui se trouvaient dans la foret de la Chaive. Auparavant,
nos laboureurs allaient garder leurs champs toutes les

nuits, lorsque les bles commengaient h monter ; malgre
les feux et le bruit, les sangliers et les serfs faisaient leurs

ravages; c'etait comme une grele pour les champs un
peu ä la portee des forets ; et cependant si l'on s'etait
servi d'armes ä feu pour les tirer, et que les forestiers les
eussent trouves, ils auraient ete amendables de 50 livres
de Bale, independamment des frais ; c'est arrive ä Deve-

lier et ailleurs.
Dans la vallee de Delemont et dans l'Ajoie on comptait

passe 1500 journäux de terrain incufte ä cause des san-
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gliers et des cerfs, qui les auraient entierement ravages,
si l'on se füt avise de les ensemencer. Quelques annees
avant 1790, on rencontrait dans la petite foret de la
maisonnette Roggenbach et aux Echaimds, des douzaines de
sangliers, des troupes de chevreuils et des lievres sans
fm ; ä, plus forte raison dans les grandes forets ; le creux
du Vorbourg dtait la pepiniere du sanglier, la montagn 0

de la Chaive celle du chevreuil. Dans les linages d'Ajoie
on voyait jusqu'ä 40 cerfs en une seule bände. Le forestier
de Delemont disait que les annees precddentes il y avai t
dans la Chaive et h la cöte d'Abepierre passd trois cent s

chevreuils. Les pres, un peu eloignds de la ville, aux
Echaimes, aux pres Grebit et champs Badat, etaient con-
tinuellement ravages par les sangliers ; tous les jours on
allait boucher et aplanir les creux; l'hiver, il fallait en-
tourer de paille ou autre chose semblable les jeunes ar-
bres pour les prdserver de la dent des liövres. Pendant
les fenaisons et les moissons on fauchait ou attrapait
beaucoup de jeunes lievres ; mais il fallait bien se garder
d'en dire mot, on eüt ete ä Tarnende. On prenait le fusil
du braconnier et on le mettait en prison pour l'obliger
d'accuser ses complices, s'il en avait, apres quoi on le
condamnait ä 50 livres d'amende et aux frais.

Voilä l'etat oü se trouvait le pays relativement au gi-
bier et, sans la revolution de France, on aurait vu bien
d'autres choses. C'est ainsi qu'il etait dejä question de la
dime dufoin et des legumes des jardins; la proposition
en avait ete faite aux communautes de la Vallee : eile
aurait ete ordonnde comme pour les pommes de terre.
Quant ä la dime de ce tubercule, eile etait refusee en

beaucoup d'endroits. Pour apaiser quelque peu les esprits,
le Prince fit publier en 1790 dans les dglises par les eures,
que, vu la duretd de la saison et la cherte des vivres, il
laissait un demi-journal de champ emplante de pommes
de terre franc de dime; mais cette ordonnance n'etait
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que precaire; eile ajoutait que toutes reclamations de-
vaient etre adressesjä Son Altesse.

C'est ä cette occasion que les paysans de laVallee ont,
les premiers, commence ä reclamer leurs anciens droits
et privileges accordes par les princes en differents temps.
Avec beaucoup de peine et de demarches ils parvinrent ä

faire revivre les vieux roles et lettres de franchises de la
Vallee. Le Prince s'y refusant, les paysans nommerent
des deputes pour tous les villages ä reffet de consulter ä

Bale. Ici on leur dit que de droitle Prince ne pouvait pas
refuser ce qu'ils lui demandaient au vu de leurs droits et
franchises; elles etaient accordees, objectait-on, sous
certaines restrictions et reserves qui auraient pu renver-
ser ä son gre tout ce qu'il avait consenti par grace. Les

deputes etant de rechef alles ä Bale, on leur conseilla de

ne pas s'en tenir lä, attendu qu'une chose due ne devait

pas s'accorder par grace. Iis allerent done de nouveau
chez le Prince, qui, voyant qu'ils persistaient, les admit
au benefice du role et des lettres de franchises ainsi qu'ils
le demandaient, et c'est ainsi qu'ils ont recouvre le droit
de chasse. Les gens de la Prevote de Moutier-Grandval
n'avaient rien ii demander ; ils ont toujours conserve leur
droit de chasse et n'ontjamais voulu se soumettre äpayer
la dime des pommes de terre.

La ville de Delemont commenga ä faire valoir ses griefs
contre son magistrat. Les esprits s'echaufferent le diman-
che qui suit la St-Jean 1790, jour ordinaire de la prestation

du serment et de la nomination des conseillers.
Quelque temps auparavant, on avait dejä voulu, par 1'or-

gane des deputes des maitrises de la ville, porter diffe-
rentes doleances au magistrat, mais elles n'etaient pas
en regie, parce qu'on ne pouvait pas obtenir d'assemblee
de bourgeoisie. La demande prerappelee, les bourgeois
devaient comme de coutume nommer deux deputes pour,
de concert avec le magistrat, elire deux conseillers. Les

uns s'y opposerent disant qu'il y en avait assez de ceux
qui y etaient; cependant ä la pluralite des voix l'election
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fat decidee. Le choix tomba sur M. Wicka, medecin et
M. Louis Chariatte, tanneur etcabaretier de la Couronne.

Apres bien des pourparlers, le plus grand nombre des

votants declarerent qu'ils ne preteraient pas le serment

prescrit ä moins qu'on n'accordät des assemblies de

bourgeoisie. Apres la grand'messe, M. Moreau, en
presence de M. Charles de Rinck, Ills (dans ce moment ad-
ministrateur de la Chätellenie, en remplacement de son

pere, tres age, qui n'avait jamais voulu permettre
d'assemblie), ainsi que du conseil et de toute la bourgeoisie,
fit un superbe discours pour exhorter les bourgeois ä ne

pas manquer ä un devoir aussi important que le serment
qui se prete au Prince et ä la ville ce jour-lä. Pour calmer
les esprits il promit, sur sa parole d'honneur, qu'on au-
rait des assemblies de bourgeoisie; ce qu'il demanda h
ä M. de Rinck qui y consentit.

Dans une assemblie, on nomma alors des diputis pour
recevoir les doliances de chacun, avec invitation de les
formuler par icrit sans nommer personne et pela dans la
huitaine, puis les mettre en ordre dans un cahier k dis-
cuter par toute la bourgeoisie.

Au jour fixi pour la discussion, on nomma de nouveau
six diputis pour faire exicuter les dicisions prises, sa-
voir : MM. Bennot, avocat, Germain Helg, teinturier et.

des six notables, Germain Miserez, orfevre, Francois
Stouder, notaire, Joseph Metille, meunier et Claude-Joseph

Verdat, sculpteur. Les six deputis coordonnerent
ensuite le travail en trois cahiers distincts; le premier
contenait la demande d'une assemblie des Etats du pays
et les matieres qui ne pouvaient etre dicidies qu'aux
Etats; le second contenait diffirentes demandes ä adresser

au Prince, entre autres celle de la chasse; le troi-
sieme portait diffirents articles dont on demandait le re-
dressement an magistrat, lequel pouvait y acquiescer de
sa propre autoriti, ce qu'il fit.

Apris quoi, le magistrat nomma de son citi six diputis,

pour, conjointement avec les six de la bourgeoisie,
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traväiller ä la recherche des titres de la ville, notamment
de ceux relatifs ä la chasse, mais on ne les trouva nulle
part; on decouvrit seulement dans les vieux protocoles
qu'autrefois on ötait en possession du droit de chasse, et

que le seul titre etait la lettre de franchises de la ville don-
nee par l'Eveque Pierre et portant entre autres que Son
Altesse lui accordait les droits et franchises de la ville de

Bäle, lorsqu'elle etait ville imperiale ; comme Porrentruy
en avait aussi une qui lui accordait les droits et franchises
de la ville de Colmar, lorsqu'elle etait aussi ville imperiale.

Jusqu'ici les affaires etaient sur un assez bon pied. On
avait nomme quatre personnes, savoir M. Marchand,
lieutenant de ville, M. Waldsperg, secretaire, M. Redet, avo-
cat et M. Joseph Metille, en leur accordant 5 livres bä-
loises par jour et par personne, pour consulter ä Bäle sur
la lettre de l'Eveque Pierre, sur l'objet des regains des

etrangers et autres affaires.
Pendant que tout cela se passait le plus tranquillement

du monde, d'un autre cöte on tramait tout autre chose.
Le Prince faisait une grande provision de grains ; les gre-
niers de la cour de Defemont en etaient tout remplis ainsi
qu'ä Porrentruy. On n'en vendait pas malgre la grande
cherte de cette denree. Cela faisait gloser tout le monde ;

on n'y a rien su qu'au moment oü le projet devait eclore.
On disait bien que c'etait pour nourrir des soldats ; mais
quels soldats Les Suisses n'en donneraient pas, ni les
Frangais ; les Imperiaux ne pourraient arriver parce qu'il
faudrait traverser le canton de Bäle. Yoilä ce qui se
disait dans le public.

A .Porrentruy et en Ajoie, on etait extrömement agitö.
M. l'abbe Lemann, de retour de Besangon, oü il etait alle
faire imprimer les griefs de cette contree, beaucoup plus
nombreux qu'ailleurs, voulait tout refondre ; il ne crai-
gnaitrien ; il bravait toutes difficultes qui sepresentaient.
C'est ainsi qu'un jour il va avec ses commettants prendre
de son chef possession d'une place, suivant lui vacante,
d e l'egüse St-Michel, et le voilä, de son autorite privee,
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pretre de St-Michel, quoique le Prince eüt nommd pour ce
benefice un Alsacien. Voici un autre cas. Lorsque les
bourgeois de Porrentruy eurent rödige leurs doleances en
cahiers, ils inviterent leConseil ä se joindre ä eux. M. L6-
mann les fit imprimer, et lorsque l'imprime eut paru, le
Conseil l'avait pour ainsi dire dösavoud, par le motif
qu'avant tout les deputes auraient du le soumettre au
Conseil pour voir s'il n'y avait rien ä changer, qu'en tout
cas il desavouait beaucoup de choses, de fagon que d'une
raison ä une autre on se dit des injures, ii ce point que
M. Keller, receveur de Son Altesse et maitre-bourgeois,
provoqua M. Lemann par des grossieretes telles que ledit
Lemann dut s'en offenser et qu'il lui dit qu'il en aurait
satisfaction, etc.

Le lendemain ou surlendemain les principaux du Conseil

etaient invites au diner du chateau, ce que surent
bien vite les partisans de M. Lemann. Les paysans des

environs, avertis, arriverent en viile au nombre de trois
cents, armes de bätons et de cordes, et, au retour des

membres du Conseil, ils menacerent de les pendre, entre
autres M. Keller, qui n'eut que le temps de se cacher, le

procureur general qui n'etait pas aime des campagnards,
et M. Migy, conseiller aulique. Cependant M. Lömann les
exhorta ä se retirer et h ne commettre aucune voie de

fait, et ils se retirerent non sans avoir fait peur h ceux
qu'ils avaient en vue.

Qnelques jours apres on mit le feu ä des maisonnettes
de jardin, ä. Celles du procureur et de M. Migy.

Dans le meme temps on a aussi mis le feu ä l'ermitage
d'Arlesheim. C'est un jardin anglais appartenant ä Monsieur

d'Andlau, grand-bailli d'Arlesheim. Dans une des

maisonnettes il y a une figure d'ermite qui, d'une main,
tient un livre; lorsqu'on entre il laisse aller le livre sur
ses genoux et tourne la tete et les yeux pour regarder
ceux qui entrent et il les salue de la tete ; puis il releve

son livre comme s'il voulait continuer sa lecture. Cette
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figure a ete faite par M. l'abbe Aubry, du Noirmont, et
M. Claude-Joseph Verdat, sculpteur, et c'est un horloger
des Franches-Montagnes qui a fait les rouages.

Un nomme Cretin, horloger, originaire de Soulce, resi-
dant ä Porrentruy, distribuait des imprimes tendant ä fo-
menter des troubles dans notre pays. C'etait un Dialogue
entre un Montagnard et un Ajoulot, contre le Prince et les
grands de sa cour, contre les chanoines, les forestiers,
les jabiers, etc. On lui dit qu'on le demandait au chateau

pour lui donner de l'ouvrage. Arrive la, on l'entreprit
touchant les imprimes et on le mit dans un cachot. C'est
de la, dit-on, qu'est nee la haine qu'on nourrissait contre
le procureur general, Migy et le chanoine de Gieresse,
contre celui-ci surtout qui voulait qu'on fit tout de suite
le proces de Cretin pour le pendre. Sur le soir, sa femme
voyant qu'il ne revenait pas, communiqua sa mefiance ä

quelques bourgeois; on s'assembla et profera des
menaces contre le chateau, si on differait de relächer le pri-
sonnier. Lemaitre-bourgeois Guelat, averti, sehäta d'aller
en prevenir le Prince, qui, dit-on, ne savait rien de cet

emprisonnement, et immediatement le Prince ordonna
qu'on relächät Cretin. M. de Gieresse, menace, n'osant
plus sortir, se fit conduire h Arlesheim, dans sa voiture,
avec six chevaux, comme si c'etait le Prince lui-meme
qui allät quelque part. On assure que si, ä Cornol, on
avait su que de Gieresse etait dans cette voiture, on l'au-
rait assomme, et il s'en mefiait bien, car tout etait bien
ferme et les chevaux allaient toujours au galop. II passa
ä Delemont sans s'arreter et poursuivit sa route jusqu'ä
Vienne pour solliciter l'Empereur d'envoyer des troupes
dans notre pays. Le public ne savait oil il etait alle. Ce

n'estqu'ä son retour qu'on apprit quel'Emperreur enver-
rait du monde pour mettre les mutins ä la raison. Chacun
disait la sienne. On ne parlait plus de la France ; les uns
pretendaient qu'il viendrait 800 hommes, les autres
600, etc., d'autres point, et d'aucuns qu'on parlait tant
des beniessons qu'ä la fin ils venaient.
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Dans ces entrefaites, nos diputis de Bäle revinrent. Bs
avaient bon espoir; tes avocats avaient gardi leurs pa-
piers pour les examiner et au bout de six semaines ils
donneraientleur reponse ; mais, moins de huit jours aprös,
ils les avaient retournes disant qu'ils ne Voulaient ni ne
pouvaientse möler de nos affaires. On supposait que quel-
que grand chanoine y avait mis la patte. Quoi qü'il en

soit, il a iti fait de grands frais dont la ville n'aürait pas
eu besoin. On s'y itait pris trop tard; mieux eüt valü
s'adresser k Colmar ou ailleurs.

Les diputis se reunissaient ä l'hotel-de-ville pour rediger

une riponse ä une circulaire de Son Altesse en date
du 7 fevrier 1791, par laquelle il mandait ä tous ses sujets
d'indiquer dans la quinzaine la localite la plus eonvenable

pour tenir l'assemblee des Etats et ce qu'on desirait y voir
traiter, etc. Pour les aider dans la redaction de la riponsö,
ils avaient M. Bajol, lieutenant de la Prevöti, et M. Mo-

reau, lieutenant de la Vallöe. Malgre sa lenteur, M. Bajol
fut tres utile tant ä raison de son grand savoir que des
connaissances qu'il avait dans ces sortes d'affaires, parce
que dans son jeune temps il avait ete syndic des assemblies

des Etats.

Les troupes impöriales dans le pays..

Tandis que les deputes s'occupaient de leur travail, on
apprend que les troupes de l'Empereur demandaient passage

par Ie canton de Bale pour entrer dans notre pays.
Le canton sry opposa energiquement, parce que le gou-
verneur d'Huningue menagait de brüler la ville si elle
accordait le passage. Bale envoya un messager & l'Empereur,

un autre h Paris et un troisieme dans les autres
cantons suisses. Ceux-ci expedierent aussitöt des troupes
aux environs de Bale pour s'opposer au passage des Au-
trichiens. Les Frangais regardaient cette introduction de

troupes allemandes dans notre pays comme un moyen
d'opirer une contre-revolution en France par l'Alsace et

13
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le Sundgau qui nous avoisinent; les journaux de Paris en
firent aussitöt mention. Voici, du reste, un article des

Annales patriotiques et litteraires de la' France, 15 fevrier
1791 :

« Le ministre imperial, residant & Bale, a demande le
< passage d'un rögiment destine ä proteger le Systeme de

« gouvernement etabli dans les possessions de l'Eveque
« de Bale et notamment dans le pays de Porrentruy ;

« cette offre de service n'a pas ete admise, et le canton
« de Berne a propose d'envoyer deux deputes pour dis-
« cuter les interets respectifs du Prince-Eveque et du
« peuple. II a offert egalement de joindre ä ces commis-
« saires deux personnes pour faire valoir les interets de
« l'Eveque, et deux pour le peuple. Si ce moyen ne reus-
« sit pas, le canton de Berne demande ä envoyer de ses
« propres troupes dans le pays de Porrentruy. — Cette
« circonstance fournit une occasion de plus d'etudier et
« de surveiller la conduite du ministre des affaires etran-
« geres et celle du comite diplomatique. On peut dire
« hardiment que si l'admission des troupes autrichiennes
« a lieu dans le pays de Porrentruy, nous esperons que
« M. Montmorin, qui a su si bien cabaler dans l'assemblee
« electorale du departement de Paris, pour faire nomnjer
« plusieurs de ses creatures ä ce departement, pensera
c plus d'une fois au danger de laisser introduire des

« troupes autrichiennes dans les Etats de Bale, et, s'il
« n'y pense pas, pour l'empecher, le fouet correcteur de

« l'opinion et de l'indignation publique le reveillera de sa
« lethargie diplomatique, a

Les Etats de Berne et de Soleure envoyerent des

deputes au Prince. A leur passage ä Delemont, le grand-
bailli, M. de Rinck les invita ä souper chez lui, mais ils
refuserent categoriquement. Iis etaient arrives le jeudi
17 fevrier1791 vers 7 heures dusoir; ils descendirent ä la
Tour rouge, oü ils avaient fait preparer leur souper, cou-
cherent au chateau du Prince avec leur suite et partirent
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le lendemain vers les 8 heures da matin. lis avaient deux
chariots couverts charges de malles, trois carosses ä 4
chevaux et leur sautier ä cheval precedant lesdites voi-
tures, avec le manteau moitie rouge moitie noir pour
Berne, rouge et blanc pour Soleure ; il y avait 26 chevaux

pour les deux itats. Les deputes de Bale, au nombre de

deux, arriverent ä Delemont le 19 et en partirent le meme
jour. lis avaient un carosse ä, 4 chevaux et deux sautiers
ä cheval, manteau blanc et noir.

Ces messieurs parviendront-ils k aplanir les difflcultes 1

Gombien leur faudra-t-il de temps C'est ce qu'il etait
impossible de dire, car M. Charles de .Rinck ayant de-
mande k MM. de Berne et Soleure combien de temps ils
comptaient rester ä Porrentruy, ils lui repondirent : peut-
6tre 8 jours, 8 semaines, 8 mois et peut-6tre 8 annees.

Pendant ces entrefaites, les delegues de Delemont ayant
acheve leur reponse ä la circulaire de l'Eveque, en don-
nerent connaissance ä la bourgeoisie assemblee k l'hotel-
de-ville le 24 fevrier; elle etait conforme k ses voeux.
Puis M. Moreau, lieutenant de la Vallee, qui a toujours
preside les assemblies, non pas comme offlcier du prince,
mais comme bourgeois, fit lecture d'un imprime, ayant
pour titre : Declaration.

En voici la teneur :

« Joseph, par la gräce de Dieu, Eveque de Bale, etc.
« Informi depuis longtemps des circonstances critiques,
« dont on nous dit que la patvie est menacee, Nous avons
« cru qu'il etait de notre devoir d'en informer le chef de
« l'Empire, lequel pour le maintien de la securite du re-
« pos public et de la Constitution, a bien voulu ordonner,
« ä, ses propres frais, un secours qui, dans la circons-
« tance, a ete trouve necessaire.

« Cependant, Nous apprenons qu'on se plait dans le
« public de donner ä ces mesures des motifs bien diffi-
« rents et qu'il en resulte une inquietude qui tend ä trou-
« bier le repos qu'on cherchait ä maintenir.
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» Dang de pareilleg eirconstanceg, noug avons cru de-
« voir tirer nog sujets de cette erreur en leur däclarant,
« comme par les präsentes nous leur declarons que ces
« mesures, qui n'eussent jamais ätä ä la charge de nos
« sujets, n'ont eu d'autre objet que celui d'assurer le bon
« ordre et la tranquillitä publique, jusqu'ä ce que, dans
« une prochaine assemblee des Etats, que nous sommes
« invariablement determin 6 de convoquer, conformement
c< h notre rescrit du 7 de ce mois, nous ayons de nouveau
« assure les droits et la Constitution du pays, pour le
« maintien desquels nous ne pouvons avoir de meilleur
« garant que la fidälitä et l'attachement de nos sujets. »

«Donnä en notre chateau de residence ä Porrentruy, ce
13 fevrier 1791. »

Si les Bälois", disait-on, n'avaientpas mis d'empechement
au passage des troupes autrichiennes, la Declaration du
Prince ne serait pas ainsi congue ; eile chanterait bien
autrement; mais patience, les grands chanoines ne se

rebuteront pas de sitöt; de Gieresse et de Rinck l'ainä
ne lächeront pas encore prise bien qu'on ne sache pas
seulement oü ils sont, principalement de Gieresse qui
n'ose plus se montrer et dont la vie ne serait pas en sü-
retä s'il se trouvait dans le canton de Bäle.

Neanmoins les Porrentruy et les Ajoulots furent quel-
que peu intimides, les premiers surtout qui criaient si
haut et qui avaient un gros volume de griefs ; leur re-
ponse ä la" circulaire du Prince ne portait que quatre
signatures.

Pour avoir des troupes il fallait un prätexte. II est
connu que les nobles avaient fait ä l'Empereur de faux
rapports en disant que tout ätait en däsordre, qu'on volait,
massacrait, incendiait et que les terres ne se cultivaient
plus. Ces bruits etaient tellement accräditäs chez nos voi-
sins qu'on häsitait h y venir. Cependant, un Bälois, vou-
lants'enassurer, serenditjusqu'äGlovelier, maisilfutbien
ätonnä de voir que tout le monde ätait tres-tjanquille et
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que les paysans cultivaient leurs champs cömme ä l'ordi-
naire. G'est une preuve que les nobles aristocrates ne de-
mandaient pas mieux que le desordre et les voies de fait
pour pretexter la necessity de troupes dans la Princi-
paute ; ils sacrifieraient tout plutöt que de corriger les
abus ; ces abus, ils les avouaient eux-memes quand ils
6taient avec un bourgeois, mais seulement pour l'ama-
douer. Ils ne pouvaient souffrir qu'on se recriät contre
les abus, puisque c'etaient eux qui les commettaient, eux
qui anticipaient de plus en plus sur le peu de droits qui
restaient depuis les troubles de 1740. Les bourgeois se
fussent trouves dans une position pire que les serfs de
main-morte de la ci-devant seigneurie de Vaufrey, de
Montjoie, etc.

En attendant la convocation des Etats, la police se fai-
sait rdgulierement; chacun etait oblige de monter la
garde ou de payer, personne n'en 6tait exempt; les pre-
tres, les nobles, les conseillers, les veuves päyaient; cela
revenait, par annee, h 1 florin par personne ; ci-devant it
en coütait 2 ä 2 livres 10 sols. Le chapitre donnait an-
nuellement pour tous ses suppöts 44 livres afin de dd-
charger la bourgeoisie.

Tandis qu'on se bergait encore de l'espoir que les
troupes autrichiennes ne franchiraient pas la frontiere,
on apprend tout ä coup leur arrivee. Les aristocrates
avaient reussi, ils etaient au comble de la joie, ils ne bais-
saient plus la tete.

Le 19 mars, vers 4 heures apres midi, les Autrichiens
arrivaient h Delemont et dejä le meme jour, a, la messe
de paroisse, le cure avait donne lecture en chaire d'une
nouvelle declaration de son Altesse portant que les
troupes ne coüteraient rien aux particuliers, qu'elles ve-
naient pour maintenir l'ordre, la tranquillite et la securite,
tant de l'assemblee des Etats que du public, que chacun
pouvait porter aux pieds du tröne ses plaintes, soit per-
sonnelles soit generales, que tout le monde serait content
et satisfait.

Mais, disait-on, si le Prince aVait reellement tant ä
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cceur le bien-etre de ses sujets, il n'etait pas besoin de
soldats pour s'acquitter d'un devoir de bienveillance en-
vers ses sujets qui ne l'avaient sürement pas mis dans le
cas de recourir ä la force armee de l'etranger. Qu'avait-
on fait? Trois cents Ajoulots s'etaient rassembles sur la
place de Porrentruy, armes de batons, etc., et on recla-
mait les droits de chasse qu'on avait escamotes au profit
du souverain. Voilä ä peu pres tout ce qui pouvait don-
ner l'apparence d'un desordre ä chätier. Son Altesse avait
en mains d'autres moyens pour pacifier les esprits. II
n'avait qu'ä voir si les griefs etaient justes ou non ; s'ils
6taient fondes, il n'avait qu'ä rendre justice. En outre, il
avait ä ses cötes les deputes suisses qui n'eussent pas
permis qu'on exigeät plus que de raison et justice. II suf-
fisait de prendre pour base la sentence de Vienne et le
role ; on ne pretendait pas au-delä de ces anciens titres.
En tout cas, ajoutait-on, si les intentions de Son Altesse
6taient si pures qu'elle le faisait entendre, eile n'aurait
pas du attendre jusqu'ä l'arrivee des troupes pour faire
sa Declaration.

Sur les 500 soldats il y avait 450 fantassins et 50

dragons ou chasseurs ä cheval, en outre deux ou trois
canons.

Pour les recevoir, la bourgeoisie de Delemont avait
forme un piquet de 25 hommes ä cheval, avec uniforme
bleu et rouge, comme cela etait prescrit depuis le regne
du Prince Frederic de Wangen, qui avait mis tout le
monde sur le pied de milice reglee dans la "Vallee ; les
bailliages allemands et la ville de Porrentruy seulement
avaient habit rouge, revers blanc. Joseph Mettille etait
porte-enseigne. Le piquet alia, pour les reconnaitre, for-
malite d'usage, jusqu'au-delä du village de Soyhieres,
lieu dit : Les Planches. A la vue des nötres, les Autri-
chiens furent saisis de crainte et devinrent pales comme
la mort. Iis faisaient pitie ä voir, ils etaient sales et si
fatigues qu'ils ne pouvaient presque plus marcher; 50
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hommes bien decides et bien armes les auraient facile-
ment exterminds. Aussitöt ils porterent la main au sabre
et au fusil, mais ils furent bientöt rassures.

A leur arrivde pres du jardin de madame de Yerger,
un autre piquet de l'infanterie de la ville alia les recon-
naitre en leur .criant : Qui vive halte quel est votre
regiment — Les cavaliers de la ville qui dtaient en tete,
repondirent : Le regiment de Delemont. Tout cela s'etait
dit en allemand. Ensuite, ils entrerent en ville en triom-
phe, tambours battants, les dragons le sabre nu ä la
main, ainsi que les nötres ; notre infanterie etait en file
au haut du marche avec un tambour et un fifre et un
porte-drapeau de la ville.

Quand les soldats furent devant la cour du Chateau, ils
se mirent en file sur 3 rangs et presenterent les armes ä

nos aristocrates, au Grand-Bailli et autres, puis ils
entrerent dans la cour oü il leur fut distribue 2 livres de

pain, ensuite ils furent repartis dans tous les cabarets oü
ils purent se reconforter avec une chopine et demie de
vin de la cave du Prince.

Tandis que le commandant et les officiers du regiment
etaient ä souper chezM. Pallain, receveur de Son Altesse,
avec d'autres officiers du Prince, venus ä Delemont avec
les de Rinck et de Maler qui etaient alles ä la rencontre
jusqu'ä Bale, le commandant recoit l'ordre de partir sur-
le-champ pour Porrentruy.

Harasses qu'ils etaient, ces pauvres soldats etaient fort
mecontonts ; ils se mirent en marche ä 40 heures du soir.
Le regiment y arriva vers 7 heures du matin, s'empara
des portes de la ville en placant deux sentinelles ; les
canons etaient braques sur la place, charges ä mitraille.

Ces evenements etaient, comme on pense bien, vive-
ment commentös par les journaux de Paris.

L'arrivee du regiment autrichien avait jetc l'effroi dans

la ville de Porrentruy ; les deputes du Comite etaient

presque tous partis, ä l'exception de l'abbe Lemann et de
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son frere, Avant laur depart ils avqienf assemble les dif^
fdrents corps de maitrise pour leur demander s'ils vou-
laient les garantir cantre tout ce qui pourrait leur arriver.
Iis repondirent affirmativement pourvu que les deputes
n'eussent rien fait que ce dont on les avait charges,
qu'autrement les bourgeois ne repondraient de rien. Sur
cette reponse, les deputes jugerent prudent de partir ; il
y avait, entre autres, MM. Rengger, secretaire des Etats,
le maitre-bourgeois Guelat, Blanchard et Bouvier, pretres
et professeurs au College, l'abbe Voisard, promoteur ; les
trois derniers n'etaient pas dans le secret. II faut savoir
que, pour etre membre du Comitö de Porrentruy, il fal-
lait faire le serment de garder le secret de tout ce qui se
ferait. Ce Comite avait delegue ä Delemont un de ses
membres pour engager un bourgeois de la ville ä en faire
partie. II s'adressa, entre autres, ä l'avocat Bennot, mais
inutilement. On disait que le Comite de Porrentruy vou-
lait eriger l'Ajoie en republique, independante du Prince
comme tel, le reduire ä son simple Ev6ch6 et le conge-
dier ä Delemont pour en faire sa residence. Pour le cas ob
ce projet eüt ete vrai, on ajoutait que le Prince avait eu
raison d'appeler les Autrichiens pour le soutenir dj).ns ses
droits.

Comme les Autrichiens etaient Porrentruy, oü l'on
attendait chaque jour l'arriveed'un commissaire de l'Em-
pereur pour regier les differents griefs du pays, Porrentruy

et l'Ajoie pretendaient aussi avoir le droit de demander

a la France un commissaire et des troupes pour regier
les memes gi'iefs et empecher d'opprimer les sujets. Cette
pretention se fondait sur ce que notre pays etait allie avec
la France depuis le regne du Prince Frederic de Wangen.

Les deputes de Bale, Berne et Soleure partirent succes-
sivement de Porrentruy h l'arrivee des Autrichiens, sous
escorte jusqu'aux Rangiers.

Pour decouvrir les auteurs et complices du complot du
Comite de cette ville, l'autorite avait nomme M. le lieutenant

Bajol, de Delemont,, qu'on disait tyes adroit daps ces
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sort,es d'affaires. II y avait dans les prisons baauGOup d'in-
dividus, entre autres deux d'Epiquerez, le p6re et le fils,
cabaretier et notaire, et un de Soubey, le nomme Pape,
dit du bout dupont. Gomtpe ils ayaient tenu dee propos
malseants contre le Prince, on expedia un detachement
de cavaliers et pietons pour les prendre ; ceux d'Epiquer
rez etaient caches, le fils dans la cheminee, celui de SouT

bey derriere du furnier dans l'ecurie. Quand ils furent
saisis, l'officier demanda au notaire oü etaient ses papiers ;

comme il alleguait toutes sortes de pretextes, l'officier le
fit coucher dans la cuisine sur un banc et ordonna ä un
caporal de lui appliquer des coups de baton jusqu'ä ce

qu'il dirait oü files avait caches. Ii dit alors qu'ils etaient
dans une petite cassette cachee dans un tas, de fagots
devant la maison.

Les prisonniers furent reläches par M. Bajol.

Assemllee des Etats.

C'est le 16 mai 1791 que l'assemblee des Etats devait
se tenir ä Porren truy, et Deleniont n'avait pas encore
nomme ses deputes. La premiere election etait vicieuse ;

apres force cabales on nomma M. Rais, jeune conseiller,
tres capable, et M. Marchand, lieutenant de ville, une
girouette, un fiefle aristocrate, qui, par son babil, se fai-
sait moquer de lui et qui dut ceder le pas ä son collegue.

M. Rengger, syndic de l'assemblee, dtant en France, il
fut citd edictalement; la citation contenait de nombreux
griefs, auxquels il repondit dans un memoire justificatif
imprime h Paris. C'etait a l'assemblee de prendre son
parti et de le juger s'il etait coupable ; il chargeait le
Prince d'avoir toujours differe d'accorder l'assemblee des
Etats malgre ses propres sollicitations ; s'il l'avait accor-
dee plutöt, les esprits ne se seraient pas tant echauffes et
le desordre ne füt pas devenu si gdneral. L'assemblee eut
la maladresse, suivant le sentiment de beaucoup de

monde, de lui repondre, par un imprime, qu'elle ne le
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reconnaissait plus pour son syndic, qu'il n'avait pas prete
serment aux Etats assembles, etc.

Les 30 et 31 mai environ 8 & 900 hommes, armes de

fusils, sabres, faulx, dont le rendez-vous etait au Creuge-

nat, se proposaient d'incendier la ville. lis etaient com-
mandes par un capitaine des gardes francaises de Paris,

porteur, disait-on, d'une fausse lettre d'autorisation de

l'Assemblee nationale. Mais le commandant ou maire de

Delle en dissuada cette troupe, disant que ce serait pour
l'Empereur un pretexte d'attaquer la France; il fit saisir
le capitaine, qui toutefois fut reläche. döjä. le lendemain.
La meme nuit, le Prince en fut averti sous main et les

troupes autrichiennes furent mises sur pied tout aussitöt.

II etait defendu ii tous les bourgeois de sortir de leurs
demeures sous peine de mort, et on eut bien de la peine
de laisser, la nuit, partir la diligence, qui, la premiere,
en apporta la nouvelle ä Delemont.

Le lendemain, on saisit ceux qui etaient soupgonnes
d'avoir pris part au complot; beaucoup d'autres se sau-
verent h Delle, et c'est quelques jours apres que M. de
Schönau fut disgräcie et remercie de sa charge de grand-
maitre du Chateau. Voulant quitter Porrentruy, il de-
manda un certiflcat au Prince qui le lui refusa, en lui
disant d'en demander un au commissaire de l'Empereur.
Celui-ci lui en expedia un immediatement. M. de Schönau
le porta au Prince pour le contre-signer ; sur son nouveau
refus, il alia trouver le commissaire qui se rendit chez le
Prince, auquel il tint un langage ferme, ajoutant que s'il
ne voulait pas, lui, commissaire, partirait incontinent.
Lä-dessus la Prince signa et M. de Schönau partit, en
passant par Delemont, le 11 juin.

Le meme jour, une troupe d'etrangers au nombre de
50 ä 60 hommes, allerent h Saignelegier pour enlever le
Grand-Bailli, M. de Kempf. On le trainait dejä hors de la
maison, lorsqu'une de ses servantes voulant le defendre,
regut un coup de sabre sur le bras ; l'alarme s'etant re-
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pandue dans le village, on chassa les quelques assaillants
et ceux qui etaient pres du village jusqu'ä Goumois.

A Delemont on doublait les gardes, le jour comme la
la nuit, etl'on n'avait, pour ainsi dire, ni poudre niplorab.
A St-Ursanne on en avait distribue aux bourgeois et il y
avait douze gardes le jour et le double la nuit.

Les 15 premiers jours de la reunion des Etats, Delemont

avait bon espoir que la chasse, entre autres
reclamations, lui serait accordee. Mais apres on commenga ä

desespörer. Les grands chanoines ne voulaient pas en
entendre parier. Notre depute, M. Rais, le pressentant,
nous ecrivit de rediger une requete au Prince. M. Moreau
s'en chargea. Elle exposait que si nous n'avions pas de

titres positifs, nous avions une possession immemoriale;
que l'usage de la petite chasse n'avait ete interrompu que
lorsque le Prince de Rinck avait demande de la suspendre
immediatement apres les derniers troubles du pays pendant

lesquels on avait dötruit tout le gibier; que le Prince
n'avait demande cette suspension que pour 3 ans, afln de

laisser repeupler le peu de gibier qui restait encore ; qu'k
l'expiration des 3 annees, personne ne songea ä reclamer
et que le Prince langa alors des ordonnances defendant
la chasse sous peine de 50 livres d'amende, et que c'est
ainsi que la chasse s'etait perdue pour la Vallee, tandis

que la ville de St-Ursanne et la prevötö de Moutier-
Grandval continuaient d'en jouir parce qu'on n'avait pas
voulu s'en departir. C'est Joseph Mettille qui, conjointe-
ment avec nos deux deputes, la prösenta au Prince, qui
toutefois ne leur donna pas beaucoup d'espoir.

Chaque depute avait deux gros ecus par jour ; les troupes

autrichiennes coütaient deux cent louis par mois,
seulement pour le pain et les legumes que leur donnait le
Prince. Son Altesse fit proposer par son commissaire ä

l'Assemblee de se charger de cette depense, vu que c'etait
pour le bien du pays qu'il avait fait venir le regiment
imperial.
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£1 ßtait dü auX Etats, savoir :

Par l'Ajoie, suivant obligation, 3,000 livres.
Par le grand chapitre d'Arlesheim, 2,000 louis em-

pruntes pendant la rfsgenee, apres la mort du Prince Si-
mon Nicolas.

Par M. Gobel, suffragant et Eveque de Lida, alors Eveque

do Paris, 42,500 livres.
Par Son Altesse, ce qu'ello'a re§u de la caisse, 40,833

livres.
II y avait en caisse, en espöces, 6,352 liv. 2 s. 6 d.
Tolal : 87,685 liv. 9 s. 5 d., non compris les interets.
Le Prince repdtait aux Etats 140,000 livres, mais on lui

en contestait une bonne partie, par exemple, ceux faits
pour l'echange du diocese, depense qui deväit ne regar-
der que l'Eveche. Cet echange s'etait fait par accommo-
dement entre la France et le Prince Frederic de "Wangen,
natif de Strasbourg; ä cette occasion le Prince avait cede
ä la France le Chavelier et ce qu'on appelle la Ledergasse
et il avait obtenu quelques autres avantages, par exemple,
Franquemont

Notre chroniqueur raconte comment l'Eveque de Lida
est parvenu ä l'Eveche de Paris. Les Gobel, dit-il, doivent
etre de Thann ou des environs. II est d'abord devenn
chanoine du chapitre de Delemont, puis grand-chanoine
a Arlesheim, ensuite vicaire general ä Porrentruy, et sous
le regne du Prince Frederic de Wangen, son suffragant,
enfin sacre Eveque sous le titre d'Eveque de Lida. Comme

il passait pour un homme savant et beau parleur, il a ete

nomme depute h l'Assemblee nationale pour le clerge de

l'Alsace et pour soutenir les interets du Prince de

Porrentruy, quoique dans la suite, le Prince lui ait retire sa

confiance, parce qu'on soupgonnait qu'il travaillait sous
main pour devenir Eveque d'Alsace. Avant la Revolution
de. France, notre Prince dtait Eveque d'une grande partie
de l'Alsace; son diocese s'etendait jusqu'au-delä. de
Schlestadt; mais on a fait un Eveque poür l'Alsace qui a
son siege ä Colmar.
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On avait fait dire au Prinoe de Porrentruy que, s"il vou-
lait prater le serment civique et rdsider ä Colmar, on le
laisserait en la jouissanoe de son Eveche, sinon qu'on
procederait ä l'eiection d'un autre, mais il n'y oonsentit
pas.

Lorsque l'Assemblde nationale eut deoide que tous les
ecclesiastiques et fonctionnaires seraient tenus de prfeter
le serment civique, ce decret fit dans toute la France une
profonde sensation. Peu d'Eveques en place et peu de

prötres s'y soumirent. lis flirent done remplaces par de
simples pretre, la plupart sans benefices. Comme 1'Eve-
que de Lida avait ete l'un des premiers ä preter ce
serment, il sut si bien jouer son röle qu'il fut- nomm6 ä

l'Eveclie de Paris, quoiqu'il l'eüt ete dejä auparavant ä

l'Evöche de Langres et ä celui de Colmar.
Le. -19 juin a ete publiee sur le perron de l'hötel-de-

ville une ordonnance du Prince portant ordre d'arreter
M. Rengger et de 1'amener mort ou vif moyennant une
recompense de 50 louis d'or, et 20 louis d'or par tetq pour
un' certain nombre d'individus designes dans l'ordon-
nance.

Le sieur Buthod, de Porrentruy, secretaire du Comite
et un nommd Laville, de Chevenez, tous les deux notaires
et geomötres, furent cites 6dictalement comme complices
dans l'affaire Rengger.

D'une lettre de notre depute, aux Etats, M. Rais, il
results que le commissaire d'Empire, M. de Greiffenegg, a

signifie ä l'assembiee des Etats que si quelques coipmu-
nautes ou bailliages remuaient encore, il leur serait en-
voye des troupes ä discretion, ä leurs frais, troupes qu'on
ferait venir d'Autriche. et en sufüsance.

A Porrentruy, il fallait bien prendre garde aux propos
que l'on tenait. Cest ainsi que des. soldats demandant ä

un gargon tisserand oir conduisait le chemin qu'ils lui
montraient et celui-ci ayant r6pondu : en France, le dd-

noncerenf en disant qu'il leur avait indique le moyende
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deserter; sur quoi on lui administra une volöe de coups
de bätons, dont il mourut. "

II a passe ä Delemont les nommes Voillat et Caillet,
d'Alle, du parti de Rengger, chacun sur un petit chariot,
bien enchaines et escortes par des archers ä cheval et
une vingtaine de soldats de la garde de Porrentruy ; ils
portaient un öcriteau sur la poitrine et au dos, oü dtaient
dcris en gros caracteres frantjais et allemands les mots :

Perturbateur du repos public. Iis ont passe la nuit dans
les prisons du Chäteau et le lendemain ils furent diriges
sur les terres d'Empire. Leur condamnation porte les ga-
leres ä perpötuite. Iis dtaient revenus dans leur village
pour feter la dödicace de la St-Martin et c'est lä qu'ils
furent arrötös.

Depart des Autrichiens. Arrivee des Francais.
1792.

Depuis une huitaine de jours le bruit courait que les
Autrichiens allaient quitter Porrentruy. Dejä les principals

maisons de la ville envoyaient des chariots de butin
contre la Suisse. Les 24, 25 et 26 avril la panique dtait
generale. A Porrentruy, St-Ursanne, Delemont tout dtait
en mouvement, la nuit comme le jour. On trainait son
butin d'un point ä un autre; les uns pleuraient, gemis-
saient, tombaient en faiblesse, d'autres etaient menes
sous le bras dans des carrosses ; on eüt dit qu'on allait
etre pille, brüle, massacre.

Jour et nuit le chapitre de Moutier-Grandval, residant
ä Delemont, encaissait ses papiers, titres, objets precieux.
M. de Rose, custos du chapitre et M. Claude-Joseph Ver-
dat, sculpteur, auteur de la chronique, placerent dans de

grandes caisses le buste de St-Germain, en argent, son
missel, son calice, etc., les chandeliers d'argent, la
grande croix et celle qui se porte ä la procession, un en-
censoir et quelques autres effets en argent, les plus beaux
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ornements en drap d'or, etc. Toutesles caisses furentex-
pödices ä Soleure.

Les personnes de Deldmont qui prirent la fuite sont le
Grand-Bailli de Rinck, sa fille la' chanoinesse, l'epouse de

son fils Charles, administrateur et leurs enfants. Charles
et Conrad, chanoine, resterent; en outre Mme de Verger
et ses trois filles, M. de Maler, son epouse et ses enfants.
De Porrentruyon expediait desvoitures chargees d'objets
de menage jusqu'ä de vieux cuveaux de lessive et de

choux sales.
C'est le 27 avril, vers les 6 heures du matin, que les

Autrichiens arriverent ä Delemont. Apres s'etre rafraichis,
ils se mirent en marche jusqu'ä Reinach, le meme jour,
sans faire aucun desordre sur leur passage.

Ce depart rejouissait les uns, attristait les autres et
beaucoup n'osaient rien dire. Neanmoins la situation etait
bien triste, bien critique; l'arrivee des Frangais ne pro-
nostiquait rien de bon.

Le 29 avril, vers les 9 heures du matin, un mardchal
des logis des dragons d'Angouleme se presente ä la porte
de la ville et demande ä parier aux maitres de Delemont;
on le conduit chez M. Moreau, lieutenant de la Vallee ; il
descend de son cheval, prend ses deux pistolets en main,
entre et lui dit qu'il fallait preparer des logements pour
une centaine de dragons et pour environ 800 hommes
d'infanterie. II fallait bien y passer. On s'empressa done
de distribuer tout ce monde chez les bourgeois et dans les
maisons non occupees ; celles-ci en avaient jusqu'ä 70 ;

les granges en etaient remplies. Une huitaine mangeaient
ensemble, deux jours dans une maison oh il y en avait
deux, deux jours dans une autre, au bout de 8 jours ils
recommengaient ä la premiere maison et ainsi de suite.
On leur fournissait une charge de bois et une livre de sei

par mois et la chandelle seulement pendant quelque
temps. On se plaignait aussi de M. Wicka qui distribuait
les logements un peu inegalement.
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Le jour meme du depart des Autrichiens, son Altesse
quitta Porrentruy, accompagne d'Autrichiens jusqu'au
chemin dit sur Repais pres des Rangiers. C'est la que le
PrinGe les quitta en prenant la route de Rienne oü il ar-
riva dans la nuit du 27 au 28 et oü. il tint sa residence
avec sa eour. — Qui sa,it quand il reviendra

Une petite anecdote en passant.
Tandis que tous les grands s'en allaient, les domesti-

ques de M. de Schnorff, Grand-Chanoine ti Ariesheim,
yieillard de pres de 80 ans, lui demandferent le soir s'il
ne voulait pas faire comme les autres, encaisser ses effets
et partir. R repondit qu'il voulait se coucher; le lende-
main matin, on lui fit les memes observations. — Je veux
aller... dire ma messe. Apres la messe, on insista de nou-
veau. — Apportez-moi mon... chocolat. Le chocolat pris,
on attendait qu'il donnät 1'ordre du depart; presse vive-
ment, il dit tres tranquillement ce qu'il voulait pour son
diner. Apres diner on recornmenga de nouveau. Alors il
donna tres-stoiquement cette declaration : Je ne veux pas
qu'on sauve de ma maison la moindre deschoses. SiDieu
veut, que nous soyons pill6s, nous pourrons l'etre partout
ailleurs; je suis, resigne ä sa volonte; arrive que pourra.
Je ne sortiraipas.de, la maison; j'attends tout evenement,
Dieu nous preservera ici comme ailleurs.

Le mouvement des troupes, s'accentuait de plus en plus.
Un hataillon de volontaires nationaux et un de chasseurs
A pipd et ä, cheval passerent k Delemont et, allörent can-
tonner A Laufon,, Aesch,. Reinach et aux environs; il y en
avait A Saint-Ursanne, aux Rangiers, dans les metairies.
Delemont a eu de la chance de ne pas etre charge de
volontaires, qui etaient mechants, indisciplines, n'ecoutant
rien. Iis esperaient pourtant rester. En passant devant la
cour du Chateau, ils disaient, A la vue des armes du
Prince : Demain elles n'y seront plus; elles seront rem-
placees par les fleurs de lys. Rs disaient qu'ils iraient
jusqu'A Vienne pour detröner l'Empereur. Un camarade,
vieux militaire, leur dit alors : Mes, enfants, vous> avez
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encore bien des journees ä faire avant que d'etre h Yienne;
croyez-vous qu'il n'y a pas de monde de l'autre cöte du
Rhin *? Iis se vantaient que notre pays appartenait dejä ä

la France et qu'ils l'avaient conquis.
Le general de Ferriere n'avait garde ä Delemont que

des troupes de ligne, le bataillon de Touraine, qui fut re-
leve par le regiment de Guyenne; celui de Touraine etait
reparti ü Develier, Courtetelle, Gourroux et Soyhieres.
Les volontaires des Rangiers formaient deux camps, l'un
au-dessus des Rangiers, le second de l'autre cote, au
lieudit Pres de l'autel ou la Chapelle St-Hartin, dont on
decouvre encore des vestiges.

Dans ces entrefaites, Rengger faisait une tournee dans

l'Ajoie, la Montagne des Bois, la prevöte de St-Ursanne,
ainsi que dans les vallees et bailliages allemands pour
s'attirer des partisans. A Delemont, en presence du general,

d'une bände de paysans et de quelques bourgeois, il
perorait contre l'ancien regime. II avait dresse un plan
portant la decheance du Prince, la suppression des chapi-
tres, desmoines, des couvents, l'abolition des dimes, etc.,
le remplacement des magistrats des villes ; le Prince au-
rait regu une pension de 12,000 livres de France. Le
pays serait erige en republique ; des fortifications seraient
construites aux frais de la France et on aurait toujours
des troupes francaises en garnison.

Toutefois ce plan etait peu goüte; on paraissait peu
dispose ä seconder Rengger dans son entreprise; c'est
qu'il ne faisait pas miroiter 1'argent : l'argent, ce grand
levier, lui manquait.

Si Rengger n'avait pas eu l'uniforme de volontaire
national, on lui aurait bien vite donne son reste. Un garde
police, nomine Monnin, de Glovelier, s'dtait offert pour
cela ä M. Moreau, lieutenant, qui s'y opposa ä cause de
l'uniforme ; les troupes frangaises n'auraient pas manque
de dire qu'on les attaquait dans l'un de leurs camarades
et c'est ce qui a empeche le coup. Rengger en fut averti
sous main, et ne se croyant plus en sürete au cabaret de

14
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la Tour-Rouge, il partit le meme jour en se faisant escor-
ter jusqu'ä Cornol par des canonniers encore äDelömont.

A son depart, le Prince avait etabli un Conseil de re-
gence pour administrer l'Eveche. II siegeait au chäteau.
Rengger, revenu de Delemont, avait attroupe une bände
de paysans d'Ajoie, armes de bätons, pour surprendre le
chäteau. Ii fit d'abord mettre le feu au magasin ä bois,
mais l'attaque fut repoussee, sous la direction de l'archi-
tecte Paris, par les gardes et les domestiques. lis firent
feu ; un paysan tomba mort sur place ; un autre, blesse,
fut porte ä l'höpital, en exhalant toutes sortes d'impreca-
tions contre Rengger ; du chäteau il n'y eut qu'un chasseur

de tud, un nomme Vouille, d'Epauvilers, par un
paysan de Cornol, au moment que Vouille visait Rengger.
M. Paris n'avait pas voulu permettre de tirer le canon,
qui etait braque et charge ä mitraille ; il permit seule-
ment de lächer un coup par dessus les assaillants.

Le 17 mai, Rengger s'enfuit ä, Delle presqu'en chemise,
abandonnant son habit, ses papiers et tous ses objets, qui,
du reste, etaient bien peu de chose. Peu apres, le 24 mai,
il reunit une bände de paysans it Boncourt, fit dresser un
arbre de liberte et proclama la JRepubliqiie rauracienne.
Certaines communautes d'Ajoie consentirent un emprunt
de quelques mille livres pour subvenir aux frais de l'en-
treprise.

Dans ce temps-lä, des paysans de Cornol arreterent le
postilion de la diligence qui conduisait un etranger et
deux caisses de bouteilles de vin ä destination du Prince
alors ä Bienne ; ils s'en emparerent et voulaient pendre
le postilion et l'etranger parce qu'ils ne portaient pas la
cocarde nationale ; ce n'est qu'ä force que l'etranger,
marchand suisse, leur paya h boire, qu'ils purent conti-
nuer leur route mais sans les caisses. Toutefois, le len-
demain, quelques personnes sensees de la locality firent
assembler la commune et il fut decidd que les objets en-
leves seraient restitues. Le delegue etait charge de de-
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clarer que la communautö etait au desespoir de ce qu'il
se füt trouve dans le village des sujets assez pervers pour
commettre une pareille action, et que la communaute les
desavouait hauteraent. A son arrivee ä Delemont, il fut
regu par M. Pallain, receveur du Prince, qui l'envoya
coucher ä la Cigogne, en chargeant le cabaretier d'avoir
bien soin de lui et de son cheval, et qu'il paierait la de-

pense au nom de S. A. II n'y avait pas que des gens de

Cornol qui se livrassent ii de semblables mefaits ; les vo-
lontaires, campes aux Rangiers, enleverent plusieurs fois,
des voitures du Prince allant ä Bienne, du vin, du grain
et autres denrees; cependant le general ordonnait toujours
de restituer et de laisser passer les voitures.

Dans le courant d'aoüt et de septembre, Porrentruy etait
sans cessesur le qui-vive. Quelques centaines d'hommes
n'attendaient qu'un moment favorable pour surprendre la
ville, mais leur tentative n'aboutit pas, bien que les Fran-
gais des frontieres cherchassent, ä l'aide de fourberies et
de faussetes, un pretexte pour saccager Porrentruy et le

pays ; ils ne .pouvaient souffrir que le pays n'eüt pas
encore adopte leur nouvelle Constitution ; ils enrageaient de

ce qu'on restait toujours attache au Prince et ii la vieille
Constitution de 1'Eveche. A deux' reprises des militaires
se plaignirent au general qu'on avait tire contre eux en
passant pres de Porrentruy. C'etait d'abord un capitaine
des volontaires alors ii St-Ursanne. Tandis qu'il allait ä,

Beifort, accompagne d'un soldat, il aurait eu son chapeau
perce d'une balle. II l'envoya au general disant qu'un des
chasseurs de S. A., cachd dans le Fahy, lui avait tire
dessus et que les gens du chateau ne faisaient que röder
dans les environs pour surprendre les Frangais qui pas-
saient par lä, et cela par les ordres de M. de Rinck
(chevalier #et capitaine au regiment de Reinach, qui etait alle
volontairement au chateau pour commander la garde).
Un autre etait un dragon. De retour de Beifort, oü il etait
alle en ordonnance, il vint ä Deldmont chez le general
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lui montrer son casque aussi perce d'une balle. Les

volontaires, les canonniers, etc., exasperes,sedisposaient
ä brüler Porrentruy et le chateau, mais le general s'y
opposa energiquement. Un autre canonnier vint aussi se

plaindre au general qu'un individu du chäteau l'avait mis
en joue lorsqu'il etait ä une fenetre de la Cigogne. Voici
ce qu'il en est. Un des partisans de Rengger, l'horloger
Cretin, dont il a dejä ete parle, avait obtenu sa grace sur
sa promesse qu'il ne se melerait plus des complots des

factieux. Neanmoins il recomrnonca plus que jamais it
agiter et it repandre des libelles contre le Prince et le

gouvernement. II fut de nouveau arrete et mene en
prison, mais par precaution il etait defendu ä tous bourgeois
de sortir de la maison et d'ouvrir aucune fenetre, sinon
on ferait feu sur ceux qui y contreviendraient. Ce canonnier

s'etant mis h la fenetre on lui cria simplement de se

retirer^ e'en fut assez pour porter plainte. Heureusement
tous les rapports des soldats furent trouves faux ; et il a

ete prouve que tout se tramait it Belfort pour forger un
prelexte it s'emparer du chateau et de Porrentruy et
traiter l'Eveche comme un pays conquis. Les Belfortains
faisaient toutes sortes d'avanies it Porrentruy jusqu'ii
aller ä l'eglise du College prendre les reliquaires sur les

autels, qu'ils pendaient devant eux en se promenant par
la ville

C'est par erreur que dans l'en-tete de cette Chronique
nous l'avons attribute it Chariatte (p. 183); le sculpteur
Vordat en est l'auteur, comme il le declare lui-meme

(p. 206).
'
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